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Les négociations sur les réorganisations Facteur d'Avenir s'enchaînent ! Seul le syndicat CFDT associe les choix aux actes en étant capable de s'opposer aux mauvais accords ou mettre la pression sur La Poste pour améliorer le contenu des accords obligatoires. 
2 Exemples CONCRETS

1. Réorganisation de L'Hermitage
Dans un premier temps, La Poste oublie de donner ses chiffres mais veut quand même tenir un CHSCT de principe. 
Conséquence : La CFDT et la CGT s'associent pour boycotter cette instance et ainsi obtenir plus de 15 jours de délai permettant une vraie négociation.

15 jours pour négocier

Avec les facteurs de l'Hermitage, la CFDT a construit un projet revendicatif crédible. Ce projet a permis à la CFDT de peser sur les négociations pour obtenir des contreparties sérieuses en échange de son engagement à signer l'accord RTT.
( 75% des facteurs de L'Hermitage seront I.3 ou plus

( Le Facteur Qualité en II.3

( La compensation des travaux supplémentaires et une incitation pour réduire le faux tri

( Un engagement de La Poste sur le suivi de la réorganisation 

( Une présentation du contenu de la Charte avant sa signature par l'équipe

( … 

 Quand les facteurs choisissent de soutenir des revendications réalistes

Alors La Poste doit négocier 
Donc la CFDT réussit à améliorer un projet qui était déjà bouclé ! 


2. Réorganisation de Bruz (Chapitre 5 !)

Résumé des épisodes précédents :

La Poste passe en force avec un projet poubelle ; la CFDT (et SUD) s'opposent ; un conflit de 3 jours éclate ; La Poste continue à l'économie en créant une "Marguerite"… 












…/…
La Direction de Bruz a reçu la CFDT pour connaître nos propositions, ENFIN !
( Quand la CFDT Attaque, Dénonce, ou Conteste, c'est qu'il existe des "plus" atteignables !  

Le projet Facteur d'Avenir, le plus honteux de la DOTC, est détricoté petit à petit, ENFIN !

· Annulation du volant multi site en I.2 entre Bruz et Vern   

· Taux de volant revue à la hausse (idem que celui de Noyal)

· Cycle de RTT (que la CFDT n'a jamais cautionné) en cours de modification. 

· Calcul de la productivité du projet revu (passage à 40h d'une PT à 35h)

Bref, visiblement la DOTC partage désormais l'avis de la CFDT : c'était n'importe quoi !!!  
La CFDT 3ème syndicat de l'établissement de Bruz 
Mais la seule force de PROPOSITION
La Direction de Bruz doit maintenant renégocier son accord. La CFDT revendique :
( L'abandon de la tournée Marguerite et sa mise à la vente des quartiers,
( Le passage au Samedi Fort (pas de partie sécable le samedi),
( Une promo en I.3 pour tous les agents (Distri et Départ) qui ont subi la "débilité" de La Poste depuis Juillet 2007,
( Le paiement de 300€ minimum au titre de la prime qualité 2007,
( La création d'une prime d'équipe Remise & Collecte.
Rejoignez la CFDT : le syndicat constructif
qui prend ses responsabilités sans démagogie !
En Bref
D'un coté la Direction Courrier 22-35 corrige le tir … 
De l'autre, elle continue à faire le contraire de ce que le Siège Courrier a décidé !!!

Pour négocier Facteur d'Avenir à Janzé (Bais, La Guerche, Martigné et Retiers), la DOTC veut utiliser la dénonciation du cycle de travail pour mettre une pression absurde et dangereuse sur les facteurs et les syndicats. Comme leurs collègues de DOL, les facteurs vont se retrouver le dos au mur si les syndicats ne font rien !

La CFDT a écrit au Directeur de la DOTC pour dénoncer cette méthode
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Bulletin d’adhésion à la CFDT





NOM (M., Mme, Mlle)………………………………….…Prénom………… ….……….





Année de naissance………….





Adresse personnelle………………………………………………………………………………………….





Code postal……………………………………...Ville……………………………………………………….





Etablissement……………………………………………………Ville………………………………





 Niveau…………………………………………..Fonction……………………………………….


J’adhère au syndicat CFDT 3C Bretagne





Date :						Signature








Confédération Française Démocratique du Travail


Syndicat 3C Bretagne – Antenne territoriale d’Ille et Vilaine


Rue de la Barbotière  - CS 31216 - 35012 RENNES Cedex - ( : 02 99 84 39 82  - ( : 02 99 84 39 83


( : � HYPERLINK "mailto:cc.cfdt.bzh@orange.fr" ��cc.cfdt.bzh@orange.fr�








